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liETTÇE de BEÇTHEIkOT

«.ta Congrès dp Rome

Je salue le Congrès de la Libre Pensée réuni à-Rome, et j'envoie
à ses membres mes souhaits pour leur oeuvre et pour leurs per-
sonnes.

La réunion du Congrès de la Libre Pensée à Rome est un signe
des temps; car Rome a été le centre de l'oppression de la science et
de la pensée pendant plus de quinze cents ans. C'étaitbien là le puits
de l'abîme, annoncé par l'Apocalypse, d'où sortaient les vapeurs
empestées de la superstition, du fanatisme et de l'inquisition, soule-
vées par la théocratie. Appuyée sur ses milices monacales et congré-
ganistes, elle prétendait maintenir éternellement les hommes sous la
domination du double glaive spirituel et temporel. De nos jours
même, nous avons entendu, à Paris, un dominicain réclamer l'inter-
vention du bras séculier, du haut de la chaire de notre métropole.
L'Italie a souffert des prétentions de l'Église, plus peut-être qu'au-
cune autre nation au moyen âge, et davantage encore dans les temps
modernes, alors que les libres développements de la pensée et de la
science, à l'époque de la Renaissance, ont été étouffés dans son sein
par îa papauté. Le bûcher de Giordano Bruno fume encore, et le
procès de Galilée ne saurait jamais être oublié, car ce fut la condam-
nation solennelle de la science elle-même, au uom du dogme et de
l'EcritureSainte.

A Rome même, l'oppression cléricale n'a cessé de s'exercer
que le jour où l'Italie a pris possession de sa capitale temporelle.

C'est donc une entreprise juste et digne, salutaire pour le genre
humain, qui nous réunit ici, pour bien marquer l'évolution de l'es-
prit moderne et le triomphe de la société nouvelle, qui tire son auto-
rité de l'indépendance absolue des opinions et des constatations
irrésistibles de la science.

Voilà le drapeau que nous élevons en face du Vatican, siège de la
révélation divine et de l'infaillibilité papale.

"Cependant, conservons toujours la sérénité bienveillante qui
convient à notre amour sincère de la justice et de la vérité. La voix
de la science n'est ni une voix de violents, ni une voix de doctri-
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naires absolus. Quels qu'aient été les crimes de la théocratie, nous
ne saurions méconnaître les bienfaits que la culture chrétienne a
répandus autrefois sur le monde. Elle a représente une phase de la
civilisation, un stade, aujourd'hui dépassé, au cours de l'évolution
progressive de l'humanité. 11 serait contraire à nos principesd'op-
primer à notre tour nos anciens oppresseurs, s"ils se bornent à
demeurer fidèles à des opinions d'autrefois, sans prétendre les im-
poser. Ce que nous voulons fermement, ce que nous avons le droit
et le devoir de faire, c'est d'enlever à l'esprit clérical et rétrograde la
direction officielle des Etats, et surtout la direction obligatoire des
consciences, celle de l'éducation populaire et des oeuvres de solida-
rité sociale.

Certes, nous n'avons pas les prétentions du prophète descendu
du Sinaï pour exterminer ses ennemis et promulguer un nouveau
Décalogue.

La science que nous proclamons procède d'un esprit nouveau de
tolérance, fondé, je le répète, sur la liberté de la pensée et sur la
connaissanceexacte des lois naturelles.

Ne confondons pas cette méthode avec celle de la fausse science
théologique, qui déduit, a priori, ses conclusionsde dogmes imagi-
naires, révélés par l'inspiration divine, pure scholastique, vide de
toute réalité, et vouée sans relâche aux affirmations absurdes et aux
hérésies.

La science que nous représentons impose ses directions dans tous
les ordres, industriel, politique, militaire, éducateur, et surtout
moral, en s'appuyant exclusivement sur les lois naturelles, consta-
tées a posteriori par les observations et les expérimentations des
savants de tout genre : physicienset mécaniciens, aussi bien qu'his-
toriens et économistes; chimistes, médecins et naturalistes, aussi
bien que psychologues et sociologues.

Nous établirons ainsi dans le monde le règne d'une raison affran-
chie des anciens préjugés et systèmes dogmatiques, c'est-à-dire un
idéal supérieur, une morale plus haute et plus assurée que celle des
temps passés, parce qu'elleest basée sur la connaissance delà nature
humaine et qu'elle proclame et démontre la solidarité intellectuelle
et morale des hommes et des nations.

MARCELIN 3ERTHELOT,



DÉCIifl^flTlOrl
DE P^IfiClPES

Présentie par M. Ferdinand Buisson

et Votée à l'unanimité pou le Congrès da Ijon», le 22 septembre 1904

Le Congrès International de la Libre Pensée réuni à Rome, le

22 septembre 1904, désireux de prévenir tout malentendu en fixant
dès l'abord le sens qu'il attache au mot « libre pensée », et par là
même la portée des revendicationsqu'il formulera, croit devoir faire
précéder ses délibérations spéciales de la Déclaration de principes
énoncée dans les trois résolutions ci-après :

I

PREMIÈRE RÉSOLUTION

DÉFINITION DE LA LIBRE PENSÉE EN GÉNÉRAL

La Libre Pensée n'est pas une doctrine ; elle est une méthode,
c'est-à-dire une manière de conduire sa pensée — et, par suite, son
action — dans tous les domaines de la vie individuelle et sociale.

Cette méthode se caractérise non pas par l'affirmationde certaines
vérités particulières, mais par un engagement général de rechercher
la vérité en quelque ordre que ce soit, uniquement par les ressources
naturelles de l'esprit humain, par les seules lumières de la raison et
de l'expérience.

La Libre Pensée peut être envisagée soit théoriquement, dans
l'ordre intellectuel, soit pratiquement, dans l'ordre social.

Dans l'un et dans l'autre cas, elle se détermine d'après les deux
règles ci-dessous.

II
DEUXIÈME RÉSOLUTION

DEUX RÈGLES DE LA LIBRE PENSÉE DANS L'ORDRE THÉORIQUE

OU INTELLECTUEL

"Première règle. — La Libre Pensée ne pouvant reconnaître à une
autoritéquelconque le droitdes'opposerou mêmede sesuperposerà la
raison humaine, elle exige que ses adhérents aient expressément
rejeté non seulement toute croyance imposée, mais toute autorité
prétendant imposer des croyances (soit que cette autorité se fonde
sur une révélation, sur des miracles, surdes traditions, sur l'infailli-
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bilitéd'un homme ou d'un livre, soit qu'elle commande de s'incliner
devant les dogmes ou les principes a priori d'une religion ou d'une
philosophie, devant la décision des pouvoirs publics ou le vote d'une
majorité, soit qu'elle fasse appel à une forme quelconque de pression
exercée du dehors sur l'individu pour le détourner dé faire sous sa
responsabilité personnelle l'usage normal de ses facultés).

'Deuxième règle. — La Libre Pensée ne pouvant se borner à cette
manifestation négative à l'endroit de tout dogme et de tout credo,
elle exige de ses adhérents un effort actif en vue de réaliser par les
moyens humains l'idéal humain.

Elle se refuse d'ailleurs à donner à sa propre conception de cet
idéal le caractère absolu et immuable que s'attribuent abusivement
les religions, mais que ne comporte ni la science ni la conscience
humaine, l'une et l'autre obligées de se mouvoir dans le relatif et
soumises à la loi du progrès.

Loin de céder à la tentation de construire prématurément un
système définitif, la Libre Pensée propose à l'humanité, comme le
veut la nature des choses, de poursuivre indéfinitivement le vrai par
la science, le bien par la morale, le beau par l'art. Et si à chaque
moment de son développement, elle est prête à rendre compte du
résultat actuel de ses recherches, elle est aussi toujours prête à le
compléter et à le rectifier en ajoutant aux découvertes d'hier les
découvertes de demain.

III
TROISIÈME RÉSOLUTION

DEUX RÈGLES DE LA LIBRE PENSEE DANS L'ORDRE PRATIQUE ET SOCIAL

'Première règle. — La Libre Pensée ne pouvant se contenterd'opi-
nions purement spéculatives, qui n'intéresseraient que la pensée
individuelle, il lui appartient de fournir une règle de vie aussi bien
aux-sociétés qu'aux individus.

Appliquée aux sociétés, elle est la méthode qui consiste à vouloir
soumettre aux lois de la raison l'organisation sociale elle-même.

Une société qui s'inspire de cette méthode a pour premier devoir
d'enlever à tous ses services publics (administration, justice, instruc-
tion, assistance, etc.) tout caractère confessionnel, par où il faut
entendre qu'elle doit les rendre non seulement neutres entre les
diverses confessions religieuses, mais étrangers et réfractaires à toute
influence religieuse, rigoureusement exclusifs de tout dogmatisme
explicite ou implicite.

La laïcité intégrale de l'Etat est la pure et simple application de
la Libre Pensée à la vie collective de la Société. Elle consiste à sépa-

rer les Eglises de l'Etat, non pas sous la forme d'un partage d'attri-
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butions entre deux puissances traitant d'égale à égale, mais en garan-
tissant aux opinions religieuses la même liberté qu'à toutes les
opinions, et en leur déniant tout droitd'intervention dans les affaires
publiques.

'Deuxième règle. — La Libre Pensée n'étant complète que quand
elle entreprend de réaliser socialement l'idéal humain, elle doit
tendre à l'institution d'un régime sous lequel pas un être humain
ne pourra plus être sacrifié ni même négligé par la Société, et par
conséquent ne sera plus mis ou laissé par elle, directement ou indi-
rectement, dans l'impossibilité pratique d'exercer tous ses droits
d'homme et de remplir tous ses devoirs d'homme.

La Libre Pensée est donc logiquementgénératrice d'une science
sociale, d'une morale sociale et d'une esthétique sociale qui, en se
perfectionnant par les progrès mêmes de la conscience publique,
constitueront un régime de justice : la justice sociale n'est que la
raison appliquée par l'humanité à son propre gouvernement.

En d'autres termes, la Libre Pensée est laïque, démocratique et
sociale, c'est-à-dire qu'elle rejette, au nom de la dignité de la personne
humaine, ce triple joug : le pouvoir abusif de l'autorité en matière
religieuse, du privilège en matière politique et du capital en matière
économique.

F. BUISSON.
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'."-i',V-Lu--.<otîsuion'a":""^lefixée â:2 francs!pour<jiie!iiût ne spitéinjitciié d'adliérër à J'As-!;;;
Nsôçiiition':".-Mais-fceuèspmmerejiirésèiite''"à:pcîne;-!Ies.fraisd'éçritures^de t-oifcEpondance:;:et:dé:carte.-K0U5.prions/deinc,lèslilii-Es pe,n5eiifs..Lde;'joindre àjeur'cotisàViori

1
fixe déL

.!J"francs,:iine:h)èdique!!EbUEcriptipn!,in:re;?:.!!'!-!;' !v!:!:;6.:?!y::!-;-/!;'!\;!:;<';!!.':!!!"..:



STATUTS Ï)E ^
îv :y ; {\ssenili1fe firritrale *xlra»r(1l[fâire, Sfaiic*&des -12

--.J A'delc premier..--vil c-.iîondé!unc.j\sspciiil{bri;iiïliphilq:'dcs.. Lib'rcs-Penseur»^'
de l'"ii>ii'^^^ont:ié tiijjû.social esta' Piris. Les femmes (ont pîrlie de cette

1
A'ssocî.'iltâRKjnërn; titre que les liôtninçsci.cllCâsont éligiblcs à toutesiësfonetions;'.

Art. ^
57 vf ï

-
'As soci at i n .i a pour but dé combalirëlc fanatisme', l'intolérance et.

:
l'excluiivîsTie"religieux ; d assurer;!i. rçchcr-ilij libre, de.ld vérité;par lèsVméttlô.Jes

:.de la! raison: de 1 propager les! riAu'.tits d» b 'scieniej de substituera l'idéal
.

religicux-un.idéal purement humain.;-.-'j .•-,.'-"-'.-."-'- ! :->.-"- ..';-. -.-'." ';- '.-"" .'.-

V
Vcei.eire't.-iïMç'sr-fforcêri.'d'âiiV.ân'i'iir'ies ind'viiûselle* familles dëspratîques

cpnfessiùnntilei.ev..d'intraduire l'espr.t laïq Je dans! les^micurs et. les lois ; elle.
.: travaillera àli.sépiritioi des Eglises et.de."l'Etat, à la laïcisation, de l'enseigne-'i

thent.pub'.i:.et privé ;'i:to is ses degrés,et à l'organisation, sur, dc> bases purement'":
laïques,,de"tonvies services d assistance et'dê solidarilésocialè.:: !': 1 .! .*•

•"-.'; :!F.ite défendeapar tous lis moyens,qui sont ça SOT pouvoir: les librespenseurs.
lésés daiïV leurs droits, et cîle.ai'lirmera eh toâte occasion'les droits dé;la libre.
~pcn>ée cohtre-.-'toutCs lés religions et tous les"dogmatiques.

":
.

-: ."-:! :
:--\

.". AT4. X. — L'action dc!r.\ssûcialiônYexercë parr^un! BjHëtïn eiflicieti-pardes -:

:
publications de propagande, par. de? conférences, des-fète?, des congres, par.l'intér.'ention auprès des pouvoirs pubUcs.il "partous autres moyens correspondant.

1,;àl'objet énoncé à" l'article,:;..-.".
..

' -!;." .'..;: --";-'-_ .->:. - ;T_ : ""!. ' .' "•.-

' Art.!-). — l)és que le 1 nombre dé 'ses membres..1; 'p il metlra, l'Association-
^.s'organisera, pir groupes.locaux et e-ji'.ftdëràiions départementales.-..-"; '.-,.?
",'

.
Jusqu'à rorgonïsa_lion 'de .ce regi'rië, l'Association se compose de tontes les '-

personnes ayant fait1 acte d'adhesiohaux présents statuts et qui en remplissent les"
obliirâlieins.qu.'cHéssoient bu non," dès mainte-ièn"t,v'orgj'nisée£ en groupes.

.
!

v l,esgrojDcs,peuvent faire acte- colléetit d'adhésion, et piendre le titre de
« groupe!adliîrenl'à l'Association-)). _!-"' -

_\ -•" ' !-: _;--J"• .""- ':"' -".'•- "!
Art. 5. -T Tout membre de l'Association pîie une cotisation de..' francs par:

an, donnant droit aii service du lîu'îéun ofljciel. \ \ .;-:..:
Usera délivré chaque:année, aûxadhérents, après versement de la 'cotisation'!

une 'carte!d'adhésion donnant droit-île participer;éux;u5sernb!ées générales, ."-'v -' -

.1
Cette cotisation sera réduite à cinquante ce minies par personne pour lés libres

.penseurs déjà inscrits au s'groupes 1 ocaux; les! groupes recevront des'reJiemplaires.;
du lïulletîn eh nombreégal au quart dés membres. '.---- ^ =._ !

! Art; i\._— Là qualité dé membre déTÀssociistioh. se perd.:. ;. ; """":U:
"- i" Par In.démission ; ". .; -!"... i! ...'-'-'"-'= }'.-

'-- 2" Par 11 radiation prononcéepour motifs graves par la Commission executive, à
la majoritédesdeux tiers des suffrages exprimés,le membreintéressé ayant été préala- 1

! blémcnt appelé à fournir dea explications, et sauf recours à l'Assemblée générale ;
?° Par le refus de payer la cotisation.T '

':-;', Art.-7. ~ L'Association tient chique année, une assemblée généraledans lev,
dernier trimestre de l'année, " ."

.
"_-..'.-, "':-"-'; ..; ".J-"-;.-" ;:;!."

! Des assembléesgénérales exlraordinaifcs pourrontêtre convoquées soit d'office;
par le bureau; soit'de droit sur la demande du quart au moins des adhérents
individuels dél'Association. '-'

: : : "-:'!-; -;" '-:- ,-:;~'. '!—!1""
^ L'Associalîôii organise égakMnënl chaque année un Congrès 'dans des villes
.diverses.. .,-..: - .-' :•:."'. ":".- -"s -• v '-;•:-.:. "- V:».!."''' :-; - -' .-- .•'--'''."'-' .''-

Art. 8. —
L'Àssocialionestadmiriistréc par une Commission eïéculiye composée

:
de cent membres, plus un membre par.fédération;désignée par la fédération.;'.'

-Cette Conimissiari est nommés par l'Assemblée générale au scrutin secret,
v.nilc.est renouvelablechaqur;année par tiers ; les membressont rtéligibles* !

LLI Commission cxé.culîve'noinme son-bureau composé de : un président; ! «il
vice-présidents, unSecrétaire central, quatre secrctaires.de.séanceci un trésûricr.

CcltcCummission.se téunit au moins une fois par mois, li «st tenu un procès-!
:'. verfeat de "sçs;>éaricçs., ! ..-v. 1. .,é.,...:.

v_ ..-, .>:.:-!.-!. '-^y
,

-,_'. ".
Les dcpchses sont ordonnancées par le prcsidenl.
Art. i)..-r- Sont admis avec voix délibçraiive à; l'Assemblée générale tous!les

membres de l'Association,.munis de leur carte annuelle.. ": ' -'
.Le bureau de l'assembléegénérale est celui de lo Commission executive. ' ;Toutes les délibérations sont prises â la majorité absolue dès voix, sauf ce qui

es! dit à l'article 6 sur les radiations.
:

, -.1- :. :
Art. 10.1 — L'AssëniblcC générale annuelle délibèresur les "questions- mises à

son rudre du jour/préalablement arrêté et publié par la Commission executive.
lîllë entend les rapportVsur la situation financière ël morale de l'Association.

=

Kile examine les comptes de l'année écoulëe'-et les approuve, Vil y a.Iicu..
-

"-Kile idiscule les prépositions concernant les intérêts "moraux et matéliçls de la;'
.

Libre Pensée. ./:.. * ". -".-.-Elle procède au rènoùvcllcrnenipartiel de la Commission executive*
! Art, il. -- Toute proposition émanant d'une fédération, d'un groupementpu
d'un membiî de l'Association tt adressée au bureau un mois au moins avant;!
l'assemblée gcnétjlc, sera soumise à la Commission.èxëcutivequi en fera mention:
dans son rapport a la prochaine assiinbléc générale. Celle-ci statuera. " v
.Art. ii> — Aucune modification ne! pourra être rapportée aux stâtutsque par

fÀssemb.tëe générale etèpohdilion d'avoirété inscrite'4 l'ordre Ai Août.
_ .Art, t}.'-- La dissolution de l'Association ne peut Ctre prononcéeque par

une Assembléegénérale convoquée à cet effet.'Eu"cas de vote de la dissolution,-

-

l.'Asiembtéc généraledésigne un^ ou plusieurs commissaireschargé- de ta liquidation.


